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Département de l’Allier 

 
Commune du VERNET 

22, rue de Cusset 
03200 LE VERNET 

 

 

 

NOTICE   DU   CONSEIL   MUNICIPAL  

DU   26 MARS 2015 
 

 

 

 

L’an deux mille quinze, le vingt-six mars à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de LE VERNET, sur convocation 

des élus et affichage en date du 19 mars 2015, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de M. AGUIAR 

Bernard, maire, pour délibérer sur les affaires exposées ci-après. 

Présents :  

Bernard AGUIAR, Stéphanie BARD, Marc POUZET, Nadine DEMAY, Marc GENESTE, Jacky PARENTON, Marcel 

MATTOUG, Jacqueline BAPTISTE, Gérard DELEUZE, Nadine LLOPIS, Isabelle PRIEUR, Jean-François DELMAS, Alexis 

COUTIER, Marc VOITELLIER, Carole DELAGE, 

Absents représentés :  

 Carole PEZRON (pouvoir à Bernard AGUIAR),  

 Pierre FOURNIER (pouvoir à Marc VOITELLIER),  

 Marie-Hélène CHANAL (pouvoir à Carole DELAGE),  

Absents excusés: 

 

 Alvina AUGER 

 

 

Membres en exercice : 19 Membres  

Présents : 18 

Absents représentés : 3 

Votant: 18 

Secrétaires : Mme BARD Stéphanie et Nadine Demay sont élues secrétaire de séance. 

ORDRE   DU   JOUR : 

Validation  du compte rendu  du conseil municipal du 5 mars 2015, 

1. Affaires financières: 
1.1. Délibération: Budget principal approbation du compte de gestion 2014, 
1.2. Délibération: Budget principal approbation du compte administratif  2014, 
1.3. Délibération: Budget principal affectation du résultat 2014, 
1.4. Délibération: Budget annexe "Locaux Commerciaux" approbation du compte de gestion 2014, 
1.5. Délibération: Budget annexe "Locaux Commerciaux" approbation du compte administratif  2014, 
1.6. Délibération: Budget annexe "Locaux Commerciaux" affectation du résultat 2014, 
1.7. Délibération: Budget annexe " Ateliers Relais" approbation du compte de gestion 2014, 
1.8. Délibération: Budget annexe " Ateliers Relais" approbation du compte administratif  2014, 
1.9. Délibération: Budget annexe  "Ateliers Relais" affectation du résultat 2014, 
1.10. Délibération: Fixation et vote des taux d'imposition 2015, 
1.11. Délibération: Vote des budgets primitifs 2015, 
1.12. Délibération: Subventions 2015  attributions, 

2. Ressources humaines: 
2.1. Délibération: Création d'un emploi de secrétaire général de mairie, 
2.2. Délibération: Tableau des effectifs : modification. 

Questions diverses 
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Validation du compte rendu  du dernier conseil municipal 

 
Le conseil municipal à l'unanimité approuve le compte rendu 

 

Approbation des comptes de gestion 2014 

 
Le conseil municipal à l'unanimité déclare que les comptes de gestion dressés, pour l'exercice 2014 par le Receveur, 

visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part pour  le compte de gestion du 

budget principal, du budget annexe "Locaux Commerciaux" et du budget annexe "Ateliers Relais". 

 

Approbation des comptes administratifs  2014 

 

Le conseil municipal arrête les résultats tels que définis dans le compte administratif 

 

Budget principal: 

Investissement Dépenses Recettes

Prévu : 1 216 861,86 €    1 216 861,86 €    

Réalisé : 901 811,83 €       647 344,70 €       

Reste à réaliser : 267 998,44 €       172 472,00 €       

Fonctionnement Dépenses Recettes

Prévu : 1 228 704,42 €    1 228 704,42 €    

Réalisé : 913 308,62 €       1 244 170,42 €    

Reste à réaliser : 0,00€ 0,00

Résultat de clôture de l'exercice :

Investissement : 254 467,13 €-       

Fonctionnement : 330 861,80 €       

Résultat global : 76 394,67 €          
 

 

 

Budget annexe "Ateliers Relais" 

Budget annexe "Locaux commerciaux" 

Investissement Dépenses Recettes

Prévu : 31 224,29 €        31 224,29 €        

Réalisé : 31 224,29 €        15 835,24 €        

Reste à réaliser : 0,00€ 0,00€

Fonctionnement Dépenses Recettes

Prévu : 50 104,91 €        50 104,91 €        

Réalisé : 10 333,26 €        50 057,90 €        

Reste à réaliser : 0,00€ 0,00€

Résultat de clôture de l'exercice :

Investissement : 15 389,05 €-        

Fonctionnement : 39 724,64 €        

Résultat global : 24 335,59 €        

Investissement Dépenses Recettes

Prévu : 0,00€ 0,00€

Réalisé : 0,00€ 0,00€

Reste à réaliser : 0,00€ 0,00€

Fonctionnement Dépenses Recettes

Prévu : 5 051,35 €          5 051,35 €          

Réalisé : 0,00€ 5 051,35 €          

Reste à réaliser : 0,00€ 0,00€

Résultat de clôture de l'exercice :

Investissement : -  €                   

Fonctionnement : 5 051,35 €          

Résultat global : 5 051,35 €           
 

Affectation du résultat 2014 

 

Le conseil municipal considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire statuant sur l'affectation du résultat 

d'exploitation de l'exercice 2014 décide à l'unanimité d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2014 comme 

suit : 
 

Pour le budget principal: 
  

- RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2014 : EXCÉDENT 330 861,80 € 
- AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 280 266,80 € 

- RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 50 332,00 € 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT 254 467.13€ 
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Pour le budget annexe "Locaux Commerciaux": 

 
- RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2014 : EXCÉDENT 39 724,64€ 
- AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 15 389,05€ 
- RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 24 335,59€ 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT 15 389,05€ 

 
Pour le budget annexe "Ateliers Relais" : 

 
- RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2014 : EXCÉDENT 5 051.35€ 
- AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 0.00€ 
- RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002 du budget principal) 5 051.35€ 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT 0.00€ 

 
 

 

Fixation et vote des taux d'imposition 2015 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, considérant que le produit fiscal attendu s'élève à    

515 693 Euros, décide de fixer les taux d'imposition pour l'année 2015 comme suit :  

 

Taxe d'habitation              12,00 %     (inchangé), 

Foncier bâti 15,30 %     (inchangé), 

Foncier non bâti 50,00 %     (inchangé), 

 
 

 

Vote des budgets primitifs : budget principal et  budgets annexes "Locaux Commerciaux" 2015 

 

Le budget principal et les budgets annexes présentés sont adoptés à l'unanimité par les membres du conseil Municipal 

et s'équilibrent comme suit : 
 

Budget principal M14

Opération de 

l'exercice

Résultat 

reporté

Restes à 

réaliser

CUMUL 

SECTION

Section de fonctionnement

Dépenses 1 142 446,35 € 1 142 446,35 €

Recettes 1 087 063,00 € 55 383,35 € 1 142 446,35 €

Section d'investissement

Dépenses 548 204,58 € 254 467,13 € 267 998,44 € 1 070 670,15 €

Recettes 898 198,15 € 172 472,00 € 1 070 670,15 €  
 
 

Budget annexe : LOCAUX COMMERCIAUX

Opération de 

l'exercice

Résultat 

reporté

Restes à 

réaliser

CUMUL 

SECTION

Section de fonctionnement

Dépenses 42 844,59 € 42 844,59 €

Recettes 18 509,00 € 24 335,59 € 42 844,59 €

Section d'investissement

Dépenses 15 949,01 € 15 389,05 € 31 338,06 €

Recettes 31 338,06 € 31 338,06 €  
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Subventions 2015 attributions 
 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité décide l'attribution des subventions 2015 suivantes : 

 
Association des Maires de l'Allier 620,00 €        

Allier à livres ouverts 320,00 €        

A.T.D.A. (informatique) 1 800,00 €     

Jardin de cocagne - subvention exeptionnelle 3 500,00 €     

Jardin de cocagne - contribution 150,00 €        

Comité des Fêtes du VERNET 1 000,00 €     

Conservatoire des sites de l'Allier 150,00 €        

total 7 540,00 €  
 

. 

 

Ressources humaines 

 

Création d'un emploi de secrétaire général de mairie, 

 

Le Conseil Municipal décide qu'en cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, l'emploi de secrétaire général de 

mairie sera occupé par un agent contractuel sur la base de l’article 3-3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.  

 

 

Tableau des effectifs : modification. 

 

Le conseil municipal décide la création d'un emploi Adjoint technique de 2ème classe à temps complet (35h). Ce poste 

est nécessaire pour conserver au sein des effectifs des services techniques, le niveau de compétence minimum et la 

présence sur le terrain nécessaire au maintien de la qualité de service. Par ce recrutement, il s'agit aussi d'anticiper les 

nombreux départs en retraite à venir. 

 

La séance est levée à 22h15. 

 


